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Nous nous réjouissons à cet égard que la très méritante Associa­
tion Cécilienne ait ouvert ici à Rome une Ecole supérieure de chant 
grégorien et de musique sacrée ; nous ne doutons pas en effet que 
beaucoup, ecclésiastiques et laïcs, pourront en fréquenter les cours 
spécialement pour la partie grégorienne, avec le grand avantage 
de se former tous à la méthode dans la bonne interprétation des 
mélodies liturgiques.

Afin de donner une plus grande régularité, promptitude et pré­
cision à ce qui intéresse la musique et le chant sacré, le Saint-Père 
a daigné confier toute cette partie disciplinaire pour la ville de 
Rome au premier office de notre Vicariat, à la Sacrée Visite apos­
tolique, qui aura ainsi pleine autorité sur toutes les églises du 
clergé séculier et régulier, sans excepter les Basiliques Patriar- 
chales, les chapelles et les oratoires des communautés religieuses, 
même de femmes, des Séminaires, Instituts, Sociétés, Congréga­
tions, Associations, Confraternités, exempts de quelque façon que 
ce soit et même spécialement.

Nous avons la confiance que les RR. Curés, les Recteurs et Su­
périeurs des églises et des Instituts, les Préfets de la musique 
dans les chapitres, les directeurs des chapelles et des chœurs, pé­
nétrés de l’esprit des sages prescriptions du Saint-Père, mettront 
tout leur zèle pour en assurer le parfait accomplissement, en pro­
curant par les meilleurs moyens la restauration de l’art vraiment 
digne de la liturgie.

Pour aider une œuvre si importante il nous a paru opportun de 
donner quelques règles pratiques, auxquelles, par ordre du Saint- 
Père, devront se conformer ceux qui, à un titre quelconque, s’oc­
cupent des exécutions musicales dans les églises et chapelles de 
Rome.

I. Règles pout les Maîttes, Otganisles et Chanties.

1. C’est la vraie et authentique tradition ecclésiastique du chant 
et de la musique sacrée que l’assemblée entière des fidèles s’asso­
cie, au moyen du chant, aux offices liturgiques, en suivant les par­
ties du texte qui sont confiées au chœur, et qu’une Schola canto- 
rum spéciale alterne avec le peuple, en exécutant les autres par­
ties du texte, lesquelles supportent des mélodies plus riches et qui 
leur sont plus spécialement réservées.


